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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Régime l'nancier des colonies 

AHI1I~'T1I' "\~o 228 pj'(jmll/guOtt_~ (lU TO!Ju le dticrd du /7 
mfU'.>;' 1f-J2{J purlau! IJwdi/icfJ1Îrm à rarfic!r 87 du den"'1 
tin :JO derem/;m Ni j:2 .wr le régiuu.: financier des i"(}toltit,.~; 

LE GOUYER:'\Et'II. DES COLONIES 

OFl'lCŒR bR LA LÉGION n'HONN6lJI\, 

CO:\I1l1SSAIRIi DE tA RlÎ:pum,IQUfL 

Vu le dCcTet du 23 murs 19.21 déterminant tes atüilmtÎoHs 
et 1eR pouvoirs du Commissaire Ile la RêpubJieJue au Togo; 

Vu le décret dn i 7 mars H}Z9 portant modification à 
l'Rrtidt~ 87 Ilu déc['ct 'Iu ao déeembre 1912 sur le rét,rime 
financier dCi:lJ colonieiL 

ARRf.:TE: 

ART[Ct,R UPllQU~. Est promnlgué dans Ir Territoire du 
Togo placé sous Je mandat de la France le décret .In 
f 7 mars 1929 portant moùification à l'nrticJe Ri du décret 
du ao décemhre 1912 sur le régime huanCÎf'r des ~olonies, 

tomé) le 3 mai HJ29. 
• BONNECA HRÈIŒ. 

Vn les lois, ordonnances et décrets organiques des 
colonies; 

Vu le déeret du 30 décembre J912, sur le régime linnncier 
de~ colonies: 

Vn l'article 133 de la loi du 30 décembre 1928 portant 
fixation dn budget général de l'exercice 1929 ; 

Vu le décret du Hl avril 1924, fixant le mode ùe promul
gation de la publication des textes réglementaire::- !lU Togo 
et au Cameroun; 

Vu les décrets du 22 mai 1924, [i".nt lu législation 
applicable au Togo et au Cameroun; 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Ministre 
des Finances; 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PRRMIRR. Le premier alinéa de l'arti(~le 87 du 
décret du 30 décembre 1912, est modifié ainsi qn'il ~uit : 

(( Les colonies non groupées ou les groupes de colonies 
constitués en gouvernements généraux peu,,'ent recourir à 
des emprunts. Dans ~s colonies de la Guadeloupe, de la 
Guyane, de la Martinique, de la Réunion, de l'Inde et de la 
Nouvelle-Calédonie, ces emprunts SOllt délibérés par les 
conseils généraux. Dans toutes les autres colonies, ils 
sont décidés pQr les Gouverneurs ou Gouverneurs Généraux, 
les consens d'administration ou de gouvernement enten
dus. Les emprunts doivent être approuvés par des déc ..!s 
pris en conseil d'Etat ou par une loi, si la garantie de l'Etat 

est demandée. Tous ,emprunts des colonies a)'ant dt'-jà fait 
appel à .. la' garantie de l'Etat pour des emprunts antérieûrs 
sont autorisés par une loL Sont assimilés aux ernpJ'-unt.s et, 
plir suite, soumis à la même procédure ù'approhation t les 
engap:emt"ll tfl d'ùne durée de plus de cinq annéef:. (~om_ 
portant le payement d'annuitcs d'un montant supérieur à 
230,000 francs. Ne sont pns soumis à ces dispositions l 

les _contrats et rnnrd,lt\s passé$. ponr- assurer le fonctioj!ne
meuf de:;; SPT'vict's publies et anministt-atils. En ce qui. con~ 

Il cernl'. les engagementfl contractéSl en monnaie locale, le. 
montant en francs de,.. annuÎt,iis susvisées doit être évalué 
('n prenant comme tn.ux de cnuversiol le taux employé lors 
de l'établi$sement jln "('l'nier hudget de la colonie inf{>re,:,s6e~ 

AR'!, 2. - Le pl'é~eHt lIéeret estappii~able auX territoires 
dn Togo et du Camf:'rül1n pIncl!";' $oon::< le mandat fra.ncais. 

ART. 3. - Le Ministre des C(ilonies· et le .Ylinistre des 
finances sont char~ès chac.un en Ce qui t~ concerne, de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 17 mars'i929. 
GASTON DOU,ffiRGUE. 

Par le Prèsi(icnt de ln Répul!liqne : 
Le JlitlisJrf! des ColoJlÎe'~J, 

ANDaR MAGINOT. 

1 HRt'(Rl CHEROlll. 

EéoJe coloniale 

;i 
Décret du 21 lIIW'S /929 parlant modification du décret du 

ï jU'ùî iD 14 cre(JJtt à r.Bcole Co ümia le une .~ection spéciale;! 
d~ {Jrépm"atiou pou)' {et. ('ar;'ièrt's arifflinistt'fltives de 
l'A{ri1ue du l\'lird; 

L'article 2 du décrel dn 7 juin 1914, modifié par-le décret. 
du :JO novembre 1924, est de nouveau, modifié ainsi qu'il 
suit : 

Art. 2. - LflS jeunes gens qui -désirent suivre le~coursde 
i 

la section spéciale de J'Afrique du Nord doivent: ....,: 

to Elre Françaisi " 

2' Etre litulaires d'un diplôme de bachelier ou d'un tltre,i 
permettant l'inscription, avec dispem:è du haccaltlltréat, "~'1i 
dans nue faculté de droit ell vue de la licence; . 

3' Etre âgés de dix-sept ans ans au moins et de.vingt...ix 
au plus au tH janvier de l'entrée à J'école; celle dernière li~ 
mite étant prolongée d'un nom ure d'années égal à celui de. 
années passées sous )cs drapeaux; 

4" Justifier d'une aptitude puysique sul/isante. 

Ils auront à fournir les pièces suiv;anteg : 

a) Extrait de J'aeLe de- naissance. dûment légalisé~ 

b) Extrait du casier judiciaire; 

c Certificat de bonnes vie et mœurs; 

d) Diplôme de bachelier on justification officielle du mr. 
permettant l'inscription dans une f.eullé de droit; 

el Certificat d'aptitude physique, 
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Avant l'ouverture des cours. les candidats ad Ulis subis
sent à l'école une contre-visite rnédieale deva.nt le conseil 

" supérieur de santé des colonies qui (io~state ~i les candidats 
'sont. 'apLes à servir dans l'Alriqne du NOI'll uU si leur admis
.:ion doit être ajourllée. La liste des candidats est arrêtée 
par le 'minlstr~ des 'colonies t'nI' la proposition du {~onseil 
d 1admini8lration 'de l'école coloniale, 

OIIverture de crédits. supplémelltairea au budge/local 
~. du Togo et au budget anD."e de la aallll, publique et 
~. de l'asslslallce médicale III4Igtlle pour J' .. "ercic.. 1918. ,. 
,:, AQIlk'rÉ :jV·, 229, llromulguant If' decret du 27 mars /929 
~ portahrouverture de crédits ;;UP/ili!oufula'Ù'f!:,,, au 1mdrlrd 
~~"' , annexe"rle ta saHtê puhiique et dr l'assistance médù'al~f\ t' 'I,.'ndigàue. 

• LB GOD'V8RflfBUa DBi' .COLO~IBS, 

" 'OFFICISR DB LA LéGION J)'IION~IIl:H, 

COMMISSAlRH DB LA RRVUDI,IQUB. 

Vu le Iliécret, du 23 mars l'J21 détermÎrlllnt les attributioufi 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo: 

Vu le décret du 27 mars portant onVtH'~Ul'e de crédits 
supplémenlJtires au bm~el local du l'{)~o et au hu(]~et annexe 

. ,{te )a ..aillé publique et l'asshltnuce médicale indigène~
,
, , 
, ARRÈTE:l~' AkTTcr.B l:rOQUB.- Ei'!t prornuhmfo dans le Territoire du'.: Togo le ,décret du 27 mars JH:2:9 portl1nt ouverture de 
", erÂdits supplé~entaires au budget 1o~'al du Togo et au 

" budget annexe de la snnté publique et l'as:3istanee mérl(ca]e f 
l';, indigènQ pour l'exetchie' t928. 
" . Lomé, le j mai t929 

nON.'<ECARRÈRE 
[ 

......_-~~ 

~ LE PR.""E.T DR LA RÉPUBLIQUE FK.'.Ç""." Sur le l'apport ùu mini~tre des t'oltmîei", 

-;' Vu le dèeret dn :23 Illflrs 192.1 delermimml lCR nttti 
, butions du CummiRsuir.. de la HrpuhliqUf~ (lU Togo, modi

fié par le déuret du 21 janvier j~25,fv YQ. le mandat sU)' le Togo ('oufirmé à la Fnllu e par 
le conseil de la :;;ocrétê (h~," nations, en eXt" I3ution de~ 

_~ articles 22 et t t9 du trait!' de Versaillt,s en dato du 28 
juin 1919; •r 

":~ Vu le déc1"(:t du 30 décemhre 1912 snI' le régime finnncier 

~ des colonies; 


~. Vu le décret du :n dé(~embl'e 1927 portant appl'obnUon 

~ des hnd/lets du Togo, exercice 1928; 


t. 
., DÉCRÈTE:
! 
t' 

r~ ART1CJ.K I>RIUUBJL Sont upprolH'és les arrêté:;; d~npr(o$! 
~ pris eu conseil ,d'administration, il. la date (ln 28 juin 

1929, par le Commissaire de la népuhlique nu Togo;i 

~ -t" Arrêté port.ant ouverture, à diH'J'S chapitres dn buo~ 

:,' get Jocal, exercice 1928, de créditl'i supplémentaires R'éIe

~. vant au total à la somme de 714.000 Ir,; 
, 

2" Arrêté portant ouverture, à dÎvcrl'i chapitr€'B du bud
~ '@"et annexe' de .la santé publique, exercice 1928, de crédits 

supplémentair•• s'èlevantau total à la somme de 430,000 II'. 

Art. 2.,..- Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à Pari8~ le 27 mars 1929. 
il, GASTO' DODlEflGUE:1 

1 

Par le Président de la Répuhlique: 

Le JfÙtùtrc des Colonies, 

ANDRÉ MAGINOT. 

V,ir 1...mUé, ,..menlionnés du 28 janvier 18!1l no' 6J .188 au J. D. 181ll P'9" 
I~, 111!5. 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Rappel de services militaires 

Par arrêté ùu Ministre des Colonies cu dntf' ,du 10 août 
t928, un rappel d'ancienneté pour services militaires de un. 
an cinq mois ving-sept jours a été aUrlhué, en exécution 
des dispositions de l'article 7 fie la loi du 'l~f avril 192:3. il 
lI. FIGllRRRS (ltohf'rt). ingénieur adjoint stagiaire des tra
vaux il'agrlculture au Togo. 

Promotions 

li 

Par décret en dat(> du 10 aoùt 1928, rendu SUI' 1(1 p,opo
sition du :\iinüdre tll:-$ Colonie:;;, :\1. FIGUERHS ( Robert ). in
génieur l1,ljoint ~tagiaire dei; travaux d'agriculture au Togo. 
a Hé titularisé et JI(Hl1ml~ il l'emploI d1iullcnÎt·ur adjoinl de 
:1" cla::.;;:e, à compter du 2;~ juin 1028 ( c.onset've UIl rappel 
de ua an !) mois 27 jours). 

• 
Par dôcret du 20 m,'["il1929}(. FkBAU lien ri Adminj~ira

teul' rommHndHllt le r:ercle (L~ takpamé a été promu Admi
nistrateur eu chd des cotonipi;, 

(Réserye) infanterie Coloniale• 

Par décret du 8 rnar~ 'U)29, t'st promu tians la RèSl'rve, 
au grade de lieutenaut de 'l'éNOrVe, pOUl' prendre rang {lu '29 
septt,fnbre Hi2ï. 

Ml'. ÜBNIl" .\'1rlrc. EDOUARO, :U.\Rln. ~.'Lt: tle Rés('ryt' du 
Il. T. S. N" 8. 

Le Sergent du Génie SUDRA Simon Pierre en ;,,:erviee hors 
cadres au Togo fi tHé promu au ~fade de; ~erg('Jlt-Chcf du 
Géuie pour compter du "1~' février Hi2U. 

i 
, 

ECOLE COLONIALE 


Pal' alTNes en dale nu '2:2 mars lU-2H : 

LI' numhre de;.; ('Ij!vcii il lJdmellrc ell !tl2.9 dnm, 1" î'eclion 
s~'éüillle {II; la lIlagistrutul'P rolouiale e:.ü th;':' il '10, n"parlis 
ain:-;i qu'il ~uH : 

, SUlls-.sedioll indocbinoisc . 
1 Sous-set'tion africaine •. 8 

• 1 

Tolal ... '..... 10 

J.cs élr.yes de "1"" année dt>s section~ adminl:.:tratives ùe 
l'école coloniale seront, à la lin de l'année scolaire H-tiB-1929, 
rèpartis ainsi qu'il suit: 

Section. indochinoise. 8 
Section africaine et malgache 20 
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ACTES DU 

Circulation monétaire 

AllIlh:rh: N" 20J. his pruh/brwt la dn'i~latùm des tJ.hOt!lUlt!S 

In/mltaù::" allemaJlde~- déll/{lIlélùéffii. 

LB GOl:YERNEUR DIŒ COLONIiiS 

OFflCIRR OB I.A =-.ÉUJON D'lloNNBUR 

COlIlMiSSAtHK DR LA RÉl'um.1Qt:E 

Vu ledéürel ùn :ta mal':": t9:!1 détel'nI inunt lei' attl'ÎbutîO)lS 
et les pOUYoÎI'S du Commissaire fie la R~puùli([ue fin Togo: 

Vu le déüret du 24 mars tH28 déterminant au TOf!o 
l'exereitc ,les ~louvoiri' tlif\dptinain~i:i; -

Yu le d,)cl'el ilo 22 mai H~2,i, fixant la le~hllltion aPl-dj('a~ 
hle an Togo; 

Vu IfJ tahleau ln flTlJl{'Xt: li ral'n~t(~ H" G2D du ü rwvcmhrc 
192.~ relatif aux prohihilioll:' pt ff':<tf'ictioHS d'impodntifJtI, 
et f!olamtiwtll le IHIl'agraplw 12 il!lf'rtlbanl l'l'litre.' dnlli' l;' 
Ter['ih)irt' df'~ jetoll:' eH (,ll!yn', Pli nickel Ou en tuut, iluln' 
mél,d pL tüu~ nuln't'i objets ~imil<!il'e:î sUi,;cl:'ptihJcs d"\tr0 
eOflrolldu~ hYt'(~ les monnaie,::, H;.'.mt t'our~ Jégnl; 

Le Cont'il:'il d',A(lmini5tratiOTI eutendu: 

AllRÈTE: 

AR'flclR l'REMIER. --- La miSt' ('fi circulation dt's andpnTll's 
pièces allemandei' de toule espl:ce, dpmoQiitîst>es, ('1'1 intt'r~ 
dite tians le TerritoÎi'e dn 'fl)g-O, 

Au. 2. - Toute personn{' cODvaineuc d'utili~er t'(':-l pH~pes
• 	 dans le~ transaction;. tie queJqllü nature qu'elle~ ,:olcnt, 

sera punie des. peines de Bimple police ~ïJ s'agit d'uu con
trevenant de statut européen, {'t des peines tij,scipHnair{,$ si 
It' contrevenant est de statut îndigène, sans prejudice ùe la 
confiscation des monnaies sai!'iee., 

ART. ;{. - Toutefois, à titre transitoire et jnsqu'au pl'A

mier juillet, }'AdminÎ!'tration reprendra aux seuls hahitants 
du Terrîtûire les piècf'R dfl cinq pfennigs au taux d{~ cinq 
een Urnes. 

l.'échange de ces monnaies s'effectuera aux faiRRes de 
l'agew;e intermédiaire à Lomé et des agences spéciales daus 
les cercles. 

Cel). comptables justifieront. de leurs 1épenses par la 
production des pfeunigs rachetés. Ces monnaies qui seront 
dirigées SUl' Je tllQ.-gasin général le., premier juillet ~eront 
comptées, puis détruites en présence d'une commission. 

ART. 4. - Les Administrateurs commandant de cercle 
sont chargés de l'exécution dn présent arrêté. 

Lomé, le 23 nvril 1929. 
BON:-IECA RRÈRE. 

Travaux neufs 

ARRt::rÉ N" 20.1 créan_urle rirconscrtptùJll administratit'e 
dans la zone des travaux neufs du, Chemin de Fer du ,,"\Tord. 

LB GOUVBRfiBUR DUS COLOiHES~ 

OFFICIBR DB LA l ..É6fON D'-HONNBtR. 

CmUUSSAIRE DE LA RSPUBLIQUB, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminantles attributions 
• t le, pouvoirs du Commissaire de la République au To~o ; 

ARRÈTE: 

AR'Fleu l'RI!}!IRtL - n est créé dans la-zone des travaux: 
neufs du Clwmin de Fûr du Nord une cireollilcription aùmi
nÎ:ürative partant ti'Agbonou et suivant le trace de la future. 
voie ferrée f~n comprenunt dans, toute sa longueur la totalité
des eumpem3nts et. de~ chantiers. des: dits travaux. 

ART. 2, "- Le nil'ecteul' d{'s Travaux Neufs est Chef dé 
j'ette eircnl1Rcriptlon lHlfniniFtraU\'c. Il a en cette qualité les. 
pouvoirs dévolus aux CommuudAntR ,le eerde. 

Toutefois en matière de Just!,,',,: întliiène l'A.lministrnteur 
commandnnt le' eerch~ d' :\I<jkpamt~ demeure compètent 
pOUl' tOlites le~ llffaln's tunt d\'iln~ tIlle p"~nnl('s nées dans. 
hl nOllvelle t'irLOII~nipti()ll. 

ART,:L Lt~ pl'é~('lJt arl'{;lé :-1era enregistré et communi
({né jJ<ll'lout oit l>l'!\oin S'l~r'lL 

Lnm,\ le 2(j nvrÎ1 t929. 
UO:'l~ECAURÈHE, 

Santé 

iJ/I/ui1A' iV":: Il rn::{Uf( 111/ d{"'IH'JlSaÙ'e-alll/l!,'I'I!~ 

LI! GrfuvERNRCR [lBS i.:OLO!\I.ES. 

OFfïCŒR DB LA LÉ61')i" l)'HOI'C'ŒUR, 

CO;\ntt&~AjRR DI! J.A RÉPURLlQUE, 

Yu ie 111';:1'('( du 2:{ 100 l'!::' 192111étcrrninant les attributions 
et je~ pOUVOll'F> du Commiss.aire de la Hépuhlique au Togo; 

Yu l"nrrètl' flu -Il Hnùt 1911 n\jo;iementHnt le foncUonue~ 
ment de5< s{lrYice~ f'Htlllllit'f's et médicaux au Tùgo; 

SUI' la propositit1ll du Chef du Service de Santé; 

ARRÈTE: 
1 
! 

AU!CLB PRI!Ml~R. - E5<t créé, pour eomvter du f·· ma.i 
1929, un dispensaire-onnex" à 'Aklukou (Cercle d'Anécho).i, 	 . 

ART. 2, I~e Cbel du Secrétariat Géné!'.I, lé Chel du 
Sef\'Ït'e de Santé, et PAdminitüratenr Commandant Je cerde 

, 1 
d'Anécho) sont chargés df: rexécutibn du prtisent arrêté. 

Lomé, le 26 avril 1929, 
B()N~ECARRÈllE. 

Enseignement 

ARRÊtÉ ND 227 créalll un C'ufUili con'sulla/li de ['E1iui
gitemeut. 

LB GOuVERNBun DB$ COI,O!'HE", 

OFFICJBR DB tA LÉGION O/HO!llNBUR, 

COMlI:lSSAHŒ DB LA RRI'UBUQnE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan t les attributions 
et les pouvoirs du ComrniBsaire de ia République au To,o: 

Sur la proposition du Chel du Service ct. l'Enseignement. 

1 
ARRÈTE: 

ABTICLE PRBMJER,- 11 est créé un Comité consultatif de 
l'Enseignement. 

Président Le Chef du Secrétariat Général ou SOI> 

délégué . 
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Vic"pr •• id.nl; Le ,Chef du Service de l'Enseignement. 

Membre. Le' Chel du Service de l'Education physi
~',' . .que et des Sporl_. , 

,LIl Direcleut' du Cours Complémenlaire." 
Li' Direcleur du CpDrS de Pédagogie. 
Un pirectellr d'Ecole Régionale nommé 


par le Commissaire d. la Républiqne. 

Une directrÎce d'école ménagère nOD;lmée 


par le Commissaire de la République. 

lJ):i représentanl de la Mission Catholique. 

.Un représentanl de la Mission Proleslante. 

Unreprésênlanl du Conseil des Notables. 

"Â.~T.;.-:-_C~Com~lé se réunit une lois par an pour don
'n'et., - , .stu' les questions relathes à l'enseignement 
.' privé, li l'éducation pbysique et professionnelle, 

post-scolaires,' qui lui sont soumises par )e 
~,'QI~nî.saire de la République. 

,3.'--.~ Chel du Secré!arial Général el le Chef du 
'S,~t<'ice de l'l!;nseignement sont chargés de l'exécution du 

':présen l "...it... ' 
Lontè, le fi mai 1929. 

BONNECARRÈRE. 

ERRATUM • 
lournal 'olficiel du Territoire 'du Togo n· 12û du 

~,j~"t'''rl.r 19'29, page HS, 

,'A.. lieu de:
. ' " i 

, ~6èn~çhl!.rg6 des observations méléorologiques 1.280 Irs. 
, , 

. ;, <'ti're':" , .• 
,,~' " _ J. 

'~n!.lIarg,é des obsèrvâtions météorologiques 2,000 Ir8» 

/,',\.. . . Lomé, le 4 mai 1929. 

Le Commissaire de la Répu~lùlue, 
BONNECAIlRÈH E.. 

DouaGes 

EliliA l'UM 

1 annexé à l'arrêté du 6 uovombre 1928 
taxes à. percevoir à l'entrée dans le Territoire du 

;:.;~:;7.i'.:, produit. de Ioule origioe et provenance (J.O. 1929 
:pa~:I}:" " .' 

;','1'oll>'1re. et piments de .tou tes ,sorles quotité des droit. : 
an lieu de 300 francs. 
lire . 416 francs. 

Lomé. le 7 mai 1929, 

Le Comnds$aire de la République, 
BONNECARRÈRE. 

PERSONNEL EUROPÉEN 

PlU' décision. du : 

',!6 avril 19!9.- M. POSTE, Direclellr des Iravaux neufs 
dé 1er el des Iravaux publics est nommé cltel de 

la eàrcon8cription adminislratiye des travaux neufg du -che

il 	 min de 1er du nord par l'arrêlé du 26 avril 1929'précilé. Il 

anra en cette qnalité l'exercice des pouvoirs disciplinaires. 


M. GOUJON administrateur adjoint de te,... classe des colo

nies. cbef du service de la main d'œu\Te est nommé adjoint 

au chef de 1a circonscriptidn administrative des travaux 

neuis dn chemin de fer du nord. ' 
 , 

, 
28 avril 1929. - M. P,••ao."Aide-conducleur des lravaux 

1. agricoles est affecté au service de l'agriculture il Lomé, enIl remplacelbent de :M. GAILLAGUBT, Conductewr des travaux 
l ' àgricoles appelé à d'autres fonctions. 

Il M. PIiUUlON touchera il ce titre l'indemnité de miHe francs 
, 	 prévue pour cette ronction à compler du 10 avril 1929, dale
ii de départ de M. GAiLLAOU••.:' 

30 avril 1929. ~ Les lonclionnaires débarqués du paque

bot Jladolwff arrivé le 30 avril reçoivt"ut les affectations 

suivantes: 


M. RnTROS' Sous-Chef de gare contracluel, les Sergents 

du génie Nos et GALAIS ttésignès pour servir hors caJrès au 

Togo sonl mis à la disposition du Chef du !-Iervice des voies 

de pénétration. 


4 mai 1929 : 
M. CATHSLIN Raoul, Chef ouvrier d'art des Chemins de fer 


de l'A.O.F. est' chargé des fonctions de Chel de la Compla

bilité-Matières du Chemin de fer el du '."harf en remplace

ment de M. ARTUS, Agent complable Contractuel paTtant 

en con~é administratif. 


Il aura droit en cette qualité à l'indemnité de fonctions 

prévue à l'arrêlén° 65 précité. 


Pcomollon 


Par arrêté dM : 


30 avril 1929.- Sont promus au urade d'adjoinl avant 

1.8 mois M. M. LAUQCS Louis et RIBHIL Pa~l, Commis après

li t8 mois des SerYic~s Civils du Togo. .. 

'." ' 

Proloagalion da .éjour 


Par déei,ion n° 161 CM du 1~ avril 1929 du Commandant 

Militaire dU Dahomey, le Sergenl du génie H.C, DANY, est 

~utorisé il accompli.r un~ 3"";; année de séjour. 


Ce sous/Officier devient donc r"patl'iable le 26 novembre 
19:10. 

Pas••g•• 


Par décisi~ns du : 

27 avril 1929.- Un passage de retour en seconde classe 


de Lomé à Bordeaux est accordé â M. MAlilUBS, commis 

stagiaire des services civil~ lice;cié de son emploi, ainsi qu·à 

sa femme sur le paquebot Amé":que attendu le 4 Mai 1929. 
. 
 . 

3 mai 1929. - Un passage de retour en première classe 

de Lomé à Bordeaux est accordé li Claude PIC, fils d'uu 

administrateur-adjoint dé '2-0 classe des colonies, âgé de la 

mois, .: bord du paquebot Amérique atlendu à Lomé le 

4, mai j929. 
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Licenciement. 

Par arrêté du : 

27 avril'1939.~ .:\1, MAUR lBS Jean, commis stagiaire îles 
scrvkes civils du Togo est licencié de son emploi pour inca
pacité: professionnelle à compter du '27 avril 1929, date à 
laquelle il aura terminé sa période. de stage supplémentaire 
qui luia ete împo~ée par décision en date du 1:~ an'il 1928. 

P ERS 0 N N E LIN 1) 1 G ÈN E 

Nominations, 

Par arrêtés du : 

26 ILvril '1929. - Le nommé Christophe DJvt est agréé en 
qualité de surveLUant auxiliaire de am. classe stagiaire des 
Poste. et Télégraphes pour compter du 1" mai 1929 et mis 
'à. la disposition du Chef du Service des Postes. 

26 avril 1929. - Sont nommés aides-médecins stagiaires 
de 6"'~ classe, pour eomplerdu 16 avril 19291 conformément 
au raug de dassemeut obtenu par eux au concours qui a eu 
lieu à Lomé ùu :2 au B avril HU9, et sout provisoirement 
maintenus daus leurs affectatious actuelles. les infit'miers 
de tH classe dont les noms suivent: 

Martin BoDY LAwsoN, en serviee à la polycUuique de Lomé, 
Martin Fouy, en service à l'hôpital europÉ*rn à Lomé, 
Louis AKAKP(} ADIGO, eu service au dispf'llsaire de Sokodé, 
ACOROBBSSI Marcellin, en service au dispensaire de Bassuri, 
Hermaun ViVOnt, eu service à latrypanosorniase à Pagouda. 

Les agents conservent leur solde actuelle jusqu!à ce 
qu'Hs soient promus à la classe supérieure, 

30 avril 1929, Le nommé Stephan K, AllAH est a~réè ell 

qualité d'élève-cooducteur à compter du HI avril 1929 et 
mis à la disposition du Chef du Garage Central. 

30 avril 1929. - Les nommés AKOUSSANVI ALiGNON et 
AYBSA Franç-Ois, titulaires du permis deèonduiresonta~é5 
en qualité de mécauiciens conducteurs stagiaires de f')"" cL 
à compter du {cr mai .et mis il la disposition du Chel du 
Garage Central. 

30 avril 1929. - Sûnt agréés ell qualité de facteurs enre
gistreurs de 4"''' classe stagiaires, le facteur enregistreur 

" auxiliaire Benjamin LASSEY et le chef de train auxiliaire 
DB.KY Vincent, à compter du 15 avril 1929. 

Hulatlon., 1 

Par décisions du : 

26 avril 1929. - L'infirmier de 5"'" claflse Albert MliN5AU, 

du dispensaire de Tsévié ellt affecté au dispensaire d'Akla
kou, nOllvellemen t créé. 

Vinfrrmjer de !iUle classe Jean n' ALMEltlÂ, en service à la 
polycllnique indigène de Lomé est affecté au dispensaire 
de Tsévié eu remplaeemant de l'infirmier de !lm" c.lass-e 
Albert MB'SA •• 

L'infirmier de 6...• cla:ise CONRAD DEuo, en serviQe à l'hô· 
pilai de PaUmé est affec.lé .sur sa demande, an service de la 
trypanosomiasp à Pagouda; 

t'infirmier de 3m classe SAI'iD Eugène, du sen"ke de la • 

trypanosomiase il Pagouda, est affecté il l'hôpital de P{Jlimé 
en remplacement de l'infirmier de a'.... clusse CONPAD , DEKPo.. 

ilO llvrîl 1929. - Le mécanicien conducteur de ü"'~ classe 
Philippe DOSSAH précédemment en service il l'assh.tance 

[". médicale mobile est mis à la disposition do directpur"des 
travaux neufs. 

; i Le méeanicien conducteur de !J"" classe, AUBA{;LA Alexnndre
préc~demment à la disposition de l'A.dministrateur com
mandant le cercle de Lomé e;;.t Hffecté a·u ::icrvice de l'nssis':" 
tance médicale mobile. 

Tllularisall"ns 

Pur décision du : 

29 avril Ht29. - Le moniteur stagiaire ARMAD Vincent en 
l'ervice à l'école ré~ionale ùe Lomé est ,titularisé dans s{m 
emploi eu qualité de moniteur de 6-'''' classe à compleidu~' 
uni! 1929, date il laquelle il a 3{'compli son année de .tage 
réglementaire, ' 

Le moniteul' stagiaire LAWSON Robert LAd 'cq service-à 
l'école rU l'ale de B ,mo est titularisé_ '6ans sqn emploi en . 
qualité de moniteur deS· ..." classe à compter du" avri11929 
date à laquelle il a accompli la période ~supp1émel)taire de 
stage à laqueHe il a~ait été soumis. 

Par arrôtés du: 
30 avril 1929. ~ Le commis expéditiounail'ede 8ft'1~ classe 

stagimre GARA Joseph, f~n sel'vice à la direction des travaux 
publicR, est titularisé daus son emploi en qualité de commis•expéd~tî{}nuaire de 8m

• dasse pOlir .compter du 1'~ mari929. 
date à laqu,:lIe il aura accompli sa pério<k> de .tlige régle,
mentaire. 

HO avril 1929. Le mécanicien conducteur stagiaire de 
~M" classe Philippe DO~8ÂH, en service il la' direction des 
travaux neufs est titularisé 'dans so'n' emploi en 'qualité de 
mécanicien condudeùr de tl"'· classe à'compter du t~·févriel' 
1929 date il. laquelle il a accompli sa période de stage régle
mentaire. . 

PunitiOn 

Par décision du: 

30 uvrill929, - Uue retenne de 15 jours de solde est 
infligée au mécanicien-conducteur NICOLAS pour négligence. 
grave dans l'entretien du tractf'ul' dont il avait la charge. 

Congh. 

Par décisions du : 

T 30 avril 1929. - Un cûngé anllel de trente jours avec 
traitement du 1~~ au 30 mai 1929 inclus {'.st accordé au {acteur 
euregistreur de 20- classe OCLOO Andréas en service il Lomé 
pOUl' en jouir à Lomé. 

30 avril 1929, - Un congé de trois mois aveC traitement 
est accordé à compt~r du 4 mai 1929 il l'ouvrier conlractuel 
de 2: classe PAPA LOBY pour eu jouir à Dakar. 
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2: tuai 1929. ~.~. Une permission (l'absence de tl"ente 
jours avec solde entii>re e~l atcordée au garde frontière 
ASROGBA Déols il compter du !J mui 1929, pour en jouir à 
Dassnzouo]e (Dahomèy). 

Prolongation d. slage 

Pàr arrêté du : 

'1 -mai 1929,.' Le moniteul' tieJ)"'· tlasse stagiaire RON:'\JN 
François qui Il. Lermint" sa premiél'e année régh!fiiclltaÎrc de 
stage le 2tJ ayril1929 e~t soumis il. nue nouvelle pel'iode de 
stage'de 6 mois pour eomptel' de cette dale. 

r,·, , _",_
,'. • atlrO,lIfBdaJjoD 

Par arrête du : 
, 30" avril 19.2:9. - Le fadeUl' f~nregislreur d~ J" cla~sc 

J!COBI Paul est rétrogradé à lu 2"'· das&{; de son grade pour 
-'~aute gr:ave- da,Hs l'exécution €le son service. 

-. Il'cst mis-à w (lisposition du ùirectellf des travaux oeuf:;. 

,LiCCJIci~,"'enl.. 
Par arrété t1u : 
2H avri11929. - Est Hc:encié de son emploi â compter du 12. 

.avril 1929 rl;Hève c.onducteul' André JOliZ(SON en service nu 
'Garage"cenlro.l pour muuvaÎi:-e uHlnière habituelle <Je servit' 

P~ ·rlécisi~~ dl~: 
. f~~ ma.i '1929. Ll}. surveilJunt auxiliaire gtagiaire de :~tn" 

<l'lasse 'fSETOYA LABA est licencié de son emploi pour inaptt~ 
tu'de pt'rifessionneUe à (talcr du IH Ulai IH2ù. 

AVIS Di:: CONCOURS 

Un' C""""'lr8 puur l'emploi tle commis auxiliaire <le 
~:.~: l'Ac:hlli)l:istrâtion dn Togo uura lieu au COlllmiî'fiHrial tIe la 
~:', République à Lomé 1" lundi 27 Mai à 8 heure,. 

~.~. Pour tous renseignements ct poùr (~onsLîtution ùu dO~i'iet 
~~,~;. réglementaire, sladresser au Gouvernement tous les joUl's de 
fi 16 à 17 hew;eb, 

BOISSON ALCOOLIQUE 

'Par <léciBi.on du :i-
f 

3 mai 1929.- lJlle antori~ation dèfinHive d'impurtn
tioÎt el de mise en vente dans le Tcnitoire du Togo placé 
"Sous le mundat de la France est accordée èn ce qui ooutl.

,..: ·.cerne le «/lifte old ,-~'cot('h 'yllisky J'pd seal» de la Maison 
~'-: «Tes DU~DRH Bo.I'UHI'G C"Ltd,)) de Dundee (Ecosse).t'~" ' 

~~ 
11' 
"', COMMISSIONf r Par décision du : •:,
'.. 26 avril 1'..129.- Une commission se réunira sur lo.convo~ 
" 
~.' -cation d~ son Président, à la station agricole deTové, pour 

proeé~er à l'examen de sortie des moniteurs agricoles sta
,giaires : 

AJiB'fRPB Paul 

BoDO Pierre 


• complànl une année de sla~e au a mai 1929. 

Cette commission est composée ainsi qu'i~ suit : 

,... 

Il 
M.M. GiUbASSI, Administrateur du eerele de Klonlo Présld~nt 

FOSTJl.1t'i1l, Chef de la st~tion agricole de l' 

lové lJ1emhres 
" 

n;ALMRFOA Eugi'ne, MonitcHI'<lgrÏcüleauxi- \. 
liaire 

li 
, 

CONSEIL LOCAL D'HYGIÈNE " 
Pal' dé"ision du : 

:!ü av:ril 1929. -_. Est nommé memhre du l'on:o;eillûcal 
d'hygiime en remplacement de ~1, HADB: .. 

~l. ~llfIIlH., Agent de la C, G. C, A. à Lomé, 

DOMAINES 
COIu::easions 

Par arrêtés du : 

4 mai HJ21.L- Le sieur TO;";Qt" Al\AKI'OS~A, Commerçant 
:! 	 à Snkotlé est autorisé il ottuper pl'ovÎsoiremenl et il ses 

rîsqlles et Pfjl'H8 la parcelle N" H sHué!' à Sokotlé 11ans l'em_ 
placement }'('sl'l'vé aux ill(Ji~tlle:o:) ù'unp' ':;:'UlIHiit'i,: th- six 
ares LI'enle' centiares, 

i! Ct' permis d'oct'tlpation est accordé (lUX t:umlitioll$ fixées 
pnr le cahier de~ dH1rt!èS 

l' 
1 

ft mm J!:}2ij. - La dame SRS~I)jE revendell:o:e ft Sokorlé ost 

uutoJ'isee il occuper proyisoirt'ment el il ses l'Îsquef'. et 
p!~rHs )a pm'celle ~" 28 situèe il RokotJe dan:;;; J'emplacefilt:'nt 
réservé aux inùigènes, J.'une superficie th> six l:\J'f'S quutrc 
eentiures. 

Ce pûrmis {rorrupatioH c~t ac.cordé aux conditions fïxpes 
pal' le cahi(:r tlt:"H charge!'. 

, 
EN!iEIGNEMENT 

Par (Md~iou du : 
1 

26 avril 1929.-- M. ~1ATlmm directeur de l'Erûle régionale 
de Lomé c~t dmrtLé du c.ours de perfccllolluemeut hehdûma
daite, il compter du H> avril 19:2H, en remplacement de1: 
M. CU.HIPIOl'\ eu cou;,nL[1

,! 

It~DEMNITÈS 

Par décisioIls du : 

2ô avril 1929,- Est a.lIouée à M. E8TA8Sï, lngènicur
adjolut lie :1""· clasRc des tr?vaux publics des colonieH ùéta
ché au Chemin de ier (Mission d'Etudû8),.. pour romptf'r du 
1~'· mal'fI 1929 et jllsqu~à nouvel ordre, }'indemnHéde campe
rueut prévue pur l'al'rêlé N' 2,,1). 

:1 Cette indemnité lui 'i'el'a mandatée meuF-uellement sur 
c.ertificat du chef de service attestaut que M, ESTASSY ré8ide 

.. toujours daJls un poste. dépoul'vU d'installation oHl'ant les 
conditions d'habitabilité normales. 

\,.: 
, • 27 avril 192.9.- M. JOHNSON, médecin auxiliaire à Lomé • 

est autoflsé à utiliser sa motocyeleUe pour les besoins du 
ii service. 
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M. JOHN SOill , aura droit à une indemnité mensuelle de 
• 	 Trente et un rrancs. vingt cinq centimes (311. 25) ainsi qu'" 

la. fourniture des carburants et lubrifiants nécessaires et aux 
divers av.ntage, énumérés dansl'arrêté-d,u 4 ao~t 1927. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

Par décision du : 

7 mai t9'29. - Est autorisée "importation et la mise en 
'(ente dan." If!'B conditions prévues à l'ul'l'êté du 15 novembre 
t~92.8 dans le TerritoiI'p. du logo, placé sous le mandat de 
la France, del\ pastil1ef; (( Pep~ }l importiii'8 par la 'Mnison 
J. \VALKOEN. 	 • 

REMISE GRACIEUSE D"MPOTS 

Par arrHé du : 

'2 mai 1929. - 11 est tait remise gracieuse aux contribua
bles du ceecle de Lomé ci~après désignés des trois quarts 
du montant des impôts et-taxes perçus sur l'ôTes, savoir : 

l' - Imp6t Personnel 

Européenç 
Madame GRIMAUD 

Article 4 N" du rôle supplémentaire 2110 .•. 751rs. 
Madame VIGNOLLB8 

Article 13 N" du rôle 8upplémentaire 250 .. 75

',' 

,. 

~ 
'i
l' ," 
~\ 

" 
,'-" 
, 
J' 
~~; 

f ,. 
~ 
~,' 
'. 

lM. VIGIIIOLLBS 

Article 12 N' du rôle supplémentaire 250..", 711-,. 
M. 	 AUFFRIiT 

Article 16 N' du rôle supplémentaire 256': •• 71>':"" 

M. 	 OUlU " 


Article 15 N' du rôle supplémentaire 250.. ; 7~ - ,~" 

, '\ 	 +~ 

'''';." 
" 

Madame GkUtAliD 

Article 4 N' du rôle supplémentaire .263... ,'75
Madame V 1(j~OJ,LHS 	 ., 

Ar.ticle 13 N' dll rôle supplémentaire 263... 75-: 
M. 	 VIGNOLLES t.',1'., 

Article 12 N' du !ô1e supph'mentaire 263..• 'l'l:~.. .... 
M. ACFFRBT.j 
M. OLIE:,·ticle '16 N' du rôle SUPPI"me~lta~e 263.,; 75.-;. ":~:i 

Article 15 N' du rôle supplémentaire 263.:. 75'-,,"~J
". ' " ~-,l 

3' - Ràchat de PrfJ8taUOft8 	 , ~ 
Européentô 

1\1. VIONOLLRS 

Article 6 N' du rôle supplémentaire 2lI3••• , lU....:..· 
M. 	 AUFFRBT, -.: 

'J 
_ 


Article 9 N' du rôle ,upplémentaire 253... : 21 
M, OLJlW 


Article 8 ]'i" (lu rôle supplémentaire.ll53.; .. '!t . 


',' 7 

.' 

• 

• 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
pendant le mois d'avril 1929 

DATES 1 
. ~ 'ONNAG'NOMs, PROVSNANCS 'n 

i 
TO.JIINAGH 

PAVTl.LON - Î EQ'OIPAGI -" --~--'------1,DBSTlNATHH'f DRS NAVIRBS n'ARJUVÉB 
.1 

DI DHP,ll\T NOMINAL IHhJARQt'B 
1 

BMDARQUB 

I06-Wolfram Allemand 2.4.29 i 2.4.29 2.242 4i 1 188.702-
1 

Kogo-Hamboul'g 
I07-Touareg Français 3.4. 29 3. 4. 29 .3.122 74 0.461 • i 50.762 

Dou~la~Marse-îlie . , 
I08-lmmo Allemant! --do -do 1.350 40 91.966 

1 

-
.Brème-Benito-Bay. 

IOS..J;urope Français -do -do :l.896 1~4 t . 4 III 
Bordeaux--Maladi 

i 
t IO-Reçca Italien 4. 4_ 29 4. 4. 2li 3.428 39 21H96 --

TrieslecMaladi 
J I-Wangonl Allemand 6.4.29 fi. 4. 29 4.52f> 124 - -

Hambourg'Douala 
112-Boma Anglais do -do 3.313 49 71.900 

1 

0.164 
Liv~rpool-L.gos 

1 13-81r George --do -do -do 7a:l 50 LIOO 
Takoradi-Lagos 

1· 14-Bra:ua Franç!lis -do -do 6.308 158 -
! 

30266 
Matadi-Bordeaux 

115-Bata Anglaii; 7.4.29 7.4.29 3.2i8 49 - 83295 
Opobo-Liverpool i 

1 1 6~Jfllllng Danois 8.4.29 [ Il. 4. 29 1.172 24 99.009 -
Livérpool-Douala - . 

117-0nltsha Anglais tO. 4. 29 , 10.4.29 2.!,22 47 59.5:11 
\ 

Cotonou-Hambourg 
1'18-Hoggar Fram;,'ais 11.4.29 11.4.29 3.100 73 ilO.2H4 -

. Marseille-Douala 
1 IS-Fora'rlc Anglais la. 4. '29 Hl_ 4. 29 2.122 :31 320.387 -

Anvers-Douala 
120-Boma -<10 t4.4. 29 -do 3.313 48 l.Hm 164.G34 

Lugos-Liverpool 
1·::lI.Scheldestroom Hollandais -do 14. 4. 29 

Bordeaux -Port-Gentil 
2.477 30 29.475 o la8 

122-AI. Pont, Français ..·-do- Hl. 4. 29 3.437 55 - 391.912 
Douala-Hambourg . -.. 23~Chelma . -do t5. 4. 29 -do 3.105 41i 190.775 
Marseille-Porl.-Gentil 

124:Amêrlque --do 17.4.29 17.4.29 4.867 t53 2.400 2.0aa 
Bordeaux-Matadi 

125-Niger -do t8. 4. 29 18. 4. 29 1l.212 48 83.413 8'i.'2a4 
Marseille-Cotonou 

126-811' Oèorge Anglais <10 -do 7:13 50 ti!!a 39.970 
Lagos-Takoradi . 

127-8t. Prosper Français -do -do 2.612 42 la.053 8.468 
Douala-Hambourg 

128-Atto AIL,man!) t9. 4. 29 19. 4. 29 2.597 47 - 19:1.047 
Douala-Hambourg 

12S-Europe França.is 20.4.29 20.4. 29 2853 t:la - 8t .197 
Matadi-Bot'deaux 

130-Jonathan Holt Anglais 21. 4. 29 21. 4. 29 t.G87 38 3.91:l 0.650 
Liverpool-Douala 

.31.Wangonl Allemand -do -do-· 4.526 124 O.OM -
Douala-Hambourg 

132-Cathlamet - A91érieain 22. 4. 29 23. 4.'29 3.635 3H 2i2.t99 -
New· York-Opobo . 
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NOMS, PROVBIUftCD DT 
PAVILLOft 

DDSTI!UTION DBS NAVlIIS 

1 

133-Egba 
Opobo·L!verpool 

134-Wagogo 
Hambourg-PL Noire " 

laS-Poitiers 
AuversMCotonou 

. . 
136-Burutu 

Opobo-Hambourg 

137-0restes 
Hambourg-Sapele 

13S-Hoggar 
Douala-Marseille 

, 139.Dunafrlc 
Anvers~Douala•{' 

140-Fort 	de Vaux 
Anvers-Douala 

14 I-St. Firmin 
Auvers-Douala 

142-lrmgard 
Hambourg·Kogo 

, 143-Madonna 
'J" 
~; . Ma~seille-Dollala 
t 

3-Wolfram-. 
;. Kogo·HJIDlbourg, 

4-Atto 
:;' Douala-Hambourg 

Anglais 


Allemand 


Françai~ 

Anglais 

Hollandai:;;; 

FrançaiR 

Anglais 

}o"'rançuis 

-do

Allema"d 

Français 

Allemand 

-do_ 

DATES TONNAGE.
TOIUIA,GB 

~EQuJPA•• -/1' -. 
lIfOMUUL 1 néBARQuB a:IIBAa(,nniD'AIUUVBB 1 	 DB DéPART \, 

22.4.29 

-cro.
-do

i 
24.4.29 

25.4.29 

26. 4. 29 

27.4.29 

28.4.29 

29. 4. 29 

_do_ 

30. 4. ~y 

PORT 

3. 4. 29 

20.4.291 

PARTIE NON OFFUlIELLE 

w L'Administration du Territoire déclare décliner 
toutes responsabilités à quelque titre que ce solt 
à raison des textes insérés dans la partie nOn 
officielle. » 

AVIS DE PERTE DE TITRES FONCIERS 

2"· Avia 
En exécution des dispositions de l'article 99 du décret 

du 24 juillet 1906 sur le régime de la propriété foncière, 

22 4.29 

22.4.29 

2~}, 4: 29 

24.4.29 

25. 4. lW 

20. 4 29 

28. 4. 29 

en rade 

29.4.29 

30.4.29 

-do-

D'ANÉCHO .. 
3.4.29 

20.4.29 

3.0:/4 

1.8114 

2.546 

3.220 

1.509 

a.10~ 

2.134 

a.IlH 

:2.661 

1.356 

:1.263 

2.242 

2.597 

M 

4a 

36 

4:l 

3'i 

73 

- 70.024 

99.627 -

1.058.760 

•- 1 Il/l.9ü9 

84.489 

0.209 0.693: 

:ll 1 261 849 
1 


!J2 

42 

40 

134 

47 

47 

tl990194 

14H45 
, 
.8tl.290 

61.444 

Lomé, le :10 avril 

I,e Chef du Service des 
GUBrftn 

-

-

57.753 

10t.2ü6 

1929. 

Douanes_ 

• 

I
ii est donné avis de la perte de la copie du titre foncier 
Numéro quatre vingt dix sept du Cercle de Lomé. 

l" AYi. 

En exécution des dispositioos de J'article 99 du décret 
du 24 juillet 1906, il est donné avi,. de la perte de la copié 
du Titre Foncier Numéro treize du 'Cercle dé Lomé. 

• 


.': 

.-,' 

, 
-.'; 

",•
" 
,~ 
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De Tout 
Pour Tous 

c'esl 1. d.viae de 

.. 
28 pages. grand format ! 1 Fr. 51 

RéJacF0t1 el .j,-Jrninisl..-alion: 
as, Rue Gay-L'<JsiiiCC , PARIS (fi') 

• 

• 
"COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE GEOMETRIE 

"A la TOUT Eiffel" • 
M. J. O. Broughton Lamikan

JOYEROT &JACOT Géomètre patenté a l'honneur d'informer 
5:Grande Rue .,BESANÇON. France le public qu'il se tient à son entière, 

disposition pour dresser les plans de
Catalogue général d'Horlogerie 

terrains, palmeraies, maisons etc. etc. enBijouteri~ - Orfèvrerie, .dr...é ' 
gratis ef franco. vue de leur immatriculation ou de l'obten

Eovoi> de chois "" ............ MM. le. l...m.....i... tion d'un certificat administratif. 
Facilité. Je paiement 

Rep..éAr.c~tanta eont demandée 

• 

. 
LA SOCJETEM1N1ERE & AGRICOLE DE MARCORY 

à COCOVILLE par Grand-Bàssam, Côte d'Ivoire,' 

tient, en quantités illimitées, à la disposition des planteurs: 

A - de8 nnix de eoecui séleetionnées à 0/:15 pièe.... 

B ,- deI!! plants de coeotiers de 13 à 18' mois à 3 f .. 8. le pied par unité 

et à 4, fl's. ponr les commandes de 100 et au delà. 


Ces prix s'enteqdent pour noix & plants pris à la plantation de la Société. 

f 

. 
Ré/érence: BANQUE COMMERqALE AFRICAINE à GRAND BASSAM. 
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Une souree de revenns qne vons ne devez pàs ntl-clicer 

LES VOITURES UTILITAIRES 

10cv 

•• CHARGE UTILE 

aOO Kgs et 1.000 Kgs 
• LE MODE DE TRANSPORT 

LE PLUS ÉCONOMIQLE 

Avec une voiture utilitaire CITROEN 

Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 


VisIter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 

Grâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez votre chiffre d'affaires 

Et par consèquent vos bénéfices. 


Le Plateau de 1.000 K~ CA. 
La Camionnette ~âchée de 1.000 1):" CA.:l7.5oo . 

. 3:l.5oo.

Tous autres modèles sur demande 

~~~.i. Renseignements e.t E••ai. :1cü:lc::*:tc:1c 

~ 3. 33. t>al'6ou 
. Concessionnaire Exclusif des Aufqmqhiles Citroën , '. , ' , 

Lomé' . (Togo) 
Pièees détàehées - Réparations _ .. Loeation de voitnres 
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" 

,J." première voitBl'e frftn~ftise construite en Krande série 

La 

6 , 

Z Apportant aux plus récentes découvertes de la technique automobile des améliorations dont 
leurs Laboratoires' ont prouvé scientifiquement la supériorité, les Usines Citroën ont créé la C-6, 

. ll(voiture 6 cylindres la plus parfaite qui ail été réalisée à ce jour. • 

L'Outillage formidable dont elles disposent a pu permettre - grâce à sa construction en grande 
'C' série de l'établir à un J;'rix extraordinaire de bon marehé. . 

Mpteur souple et puissant, permettant de passer de 8 à 105 KIm. à l'heure en prise directe 
..,. Carrosserie tout acier, large et confortable - Stabilité remarquable à toutes les allures - Freinage 
~. énergique par setvo-frein - Tenue de route exceptionnelle. 

.' 

y-' 

~, 

l' 1 Il 1,1 1 
Le C. briolet C.6. 


37,000.

., 

,-' 

L. Conduite Intérieure C.6. 
36.000.

'~-

..... _.. ... .. .. ..
Reneeignemente et Eeeaie 

~ 

, ~ 
 3. $. ear60u,., .~ 
• ~ 

Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën. 

31.000.

La Berline C.6. 
36.000.-

Lomé (Togo) 
Pfèeel!l détachées Réparations - Loeation de voitures 
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Bon sang ne sAlirait mentit· 

LA 

• • 

CONTINUE LA GLORIEUSE' TRADITION DE LA B. Î4, DONT ELLE 

POSSÈDE TOUTES LES REM.ARQUABLES QUALITÉS 

ELLE EST EN OUTRE: 

PLUS PUISSANTE: lllésa.qe augmenté de 2"'/",_ Vitesse go à l'IIeure.. 
PLUS STABLE: voie angmentée de g'/m... Hllutéur diminuée de 6'/.,. 
PLUS CONFORTABLE: carrosserie élargie cl l'A V eI'à l'A/(... " 

Silence eJlcore a("cru. 

PLUS /:;'LÉGANTE NO/wea" capal allongé se raccordant parfaitement 
avec ·Ia carrosserie. 

1. 'III iII' '11.1 
Le 

26.000 .

La Berline CA. 
31.000.

La conduite Intérieure C.4. 
31.000.

R....eignemen.. et Essais 

50 33. {!ar6ou 
Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën 

Lomé' (Togo) 
Pièces 41étachée!i! - Réparations - Location de voitures 

b~~~:ç.~~~~:JF~++~
• 

http:lll�sa.qe


. 7·'"'. ,",-'" "" ",:,'~ "-"'''''E?''~~~~7~.''''''':1!:.~~-,··:::t'.,:T~~,:"/,,~~: ':i1:'1I!'!~'~J:X~","i'i"""J'i':}:?"~ ~"f.~'. /'0, ''''/ ."'':,:' :' :c~'1"""'!" :,;- "~:r v"-'.:!" -- ""~, ' 

~ - '. -li 

-

J'ai grillé une bielle.-. 

. J'alirais dû prendre du 

• 

V 
E 
E 
o 
o 
I.J 

1 

oc::J • f ·r 1e su.s ra.s· ..... 
z " >r

L'H'UJLE o 
"!1 
"ll

SUR LAQUELLE ON PEUT Ô 
mRÉELLEMENT COMPTER r 

Clc:: 
"'1 m 
;:0

Les trois-quarts des pannes de moteur proviennent d'un 

§" graissage négligent ou de l'emploi d'une huHe mal app"opriée, 
;0 

Voilà pourquoi les personnes avisées, qui ne peuvent se J"!l 

dispenser de leur Auto, exigeut la « VEEDOL» - l'huile de g 
qualité, qui donene la fameuse «pellicule de protection» .. faite d 

Clpour résister à une température supérieure de 100 degrés à. o 
eelle du point de frottement le plus chaud de .votre Moteur. 'tI 

~ 
J"!lSellis dùtributeurs : 

iSG, B, OLLlVANT & Co. LTD. c:: 
<Il 
r 
m 

~ 
Z 

........... # ••~ ............... ..
VEEDOL ~ 
Cl 
J"!l 

................ HUILES 8< GRAISSES ÉCONOMIQUES. r 
> 
"Tl 
;:0 

>z 
n 
J"!l 

~-
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BANQUE FRANÇAISE DE L'AFRIQUE 
Anciennement « Banque Française de l'Afrique Equatoriale" 

..fondée en 1904 

Siège SodaJ:. 23, Rue Taitbout, - PARIS (ge) 

CAPITAL: Frs. 50.000.000 

RÉSERVES )) 14·800.000 

Délil1cance de chèques sur les Colonies, la France &' l'Etranger 

AVAI'ICES - ACCREDITIFS - ESCOMPTES - DEPOTS 

TRANSFERTS DE FONDS - CHANGE 

Crédits documentaires - Avances sur marchandises 

AGENCES EN AFRIQUE' 

SÉNÉGAL, . DAKAR, RUFISQUE ~ KAOLACK s~, Lov!s , 

SOUDAN .. BAMAKO, KAYES 

GUINÊE FRA:>;ÇAISE . CoNAKR" 

COTE D'IVOIRE GRAND - BASSA!W, ABIDJAN 

TOGO. LOMÉ 

DAHOMEY COTONOU 

CAMEROUN DOllAtA, YAOUNDÉ 

GABON .. LIBREVILLE, PORT-GEN'rfL 

CONGO FRA:>;ÇAIS BRAZZAYlLLE, BANGUl 

AGENCES EN FRANCE, 

BORDEAUX 37, ALLÉES DE TOURNY 

MARSEILLE 33, RllE DE LA DARSE 

LE HAVRE 10, ROE EnouARD LARUE 

~~_.._-
l , 
" CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER. 
" 

1, 

R. C. Seine 119.515 
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Il est maintenant reconnu que les nouveaux véhicules FORD sont les seuls 
capables de donner entière satisfaction en Afrique; ils sont robustes, rapides, souples, 
confortables et surtout économiques (Consommation maxima 13 litres aux 100 Kilo
mètres.) Prix très avantageux. 

1. La Conduite Intérieure 2 portes "Tudor" >; 220.

2. La Touriste "Phaeton" l! 185.-
3. Vue avant de la "Tudor" 
4. Le Nouveau Chas.;s, 1 Tonne li: 150.
:.. Vue arrière de la Touriste "Phaeton" 
6. Cabriolet 3 places "Sport Roadster" >: 185.-

7. Le Coupé "Sport" l! 225.-

8. La Conduite intérieure 4 portes" Fordot' l! 240.-

9. Le Coupé 5: 225.-
'Le Chassis une tonne et demie 

(4 pneus 32 x 6) ~ 200.-

La Camionnette (carrosserie acier) $;: 180.-
Pour tous renseignements s'adresser chez: 

Messrs. G. B. OLLIVANT & Co. Ltd. Agents de Messrs. FORD, pour le Togo. 
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INCANDESCENCE 
par le pétrole ordinaire sans pression 

LA LAMPE MERVEILLEUSE 
;;;&na fumée. s ••u odeur 

Ni pomp•• ni .ichor 

S'bllume aYe': une allumette. 


AI:I<!\In e-h",..ffap prêllla'bIe du bec. 


Intensité 100 bougies ' 
, Aucun danger 

d'incendie ou d'explosion 
94 al" d'air tOllt~ 6"'1cde pétroIf: ordiaai,. 

ABSOLtnWENTINotaiGLABLE 
ENTIÈREMENT CARANTIE 

En witte partout oU d!'recte~nt 

aux INDUSTRIES ALADOIN 

149. Boulevard Hey. PARIS,lS' 

, 
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WOERMANN - LINIE 
, 
" 

Deutsche Ost- Afrika Linie • 

Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 

ti 
,<, Hamburg Bremer Afrika Linie 
t· 
," 
t • 
" 1 SERVICES RÉGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 
P 
•
f' en t .. e 

~ Hambourg, Brême, RoHerdam, Anvers, Southampton,Lisbonne, 

Madères et les Canaries, la Côte occidentale d'Afrique, 
~ 
r l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 

,, ,,, ==== Les nouveaux paquebots "Ussukuma et Wagoni" ==== 
~' partent le 21 de chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m. 
t 
; 
-' ,

f 
r, 

~L. 

COl'iFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE. 

r-," 

• . 
; . Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (dasse unique)
• 

.... Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ, 

ainsi que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 


Aven~e d'u lJlaréchal Foch, 
L Oill é. 

, Adresse Télégraphiquel WESTL.... E. 
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j 

Pourquoi les bonnes routes 
sont m.auvaises pour les moteurs •.. · 

De nos jours, l'automobiliste conduit généralement 
beaucoup plus vite que par le passé, Mais, plus on 
appuie sur l'accéléraleur, plus augmente l'effol'f du mo
teur. U {aul 3 {ois plus de puissance pour faire rouler 
une voiture à 60 à l'heure que pour propulser la même 
voiture à 30. 

D'autre pari, il y a mamtenant de plus en plus de 
voilures sur les routes. Celte augmentation se traduit 
par un trafic intense, or, chaque départ, chaque accé
lération brusque a pour effet un efforl supplémentaire 
hnposé au moteur. 

Les divers types de Mobiloil furent adaptés aux 
exigences nouvelles des moteurs de façon à toujours 
en assurer la parfaite protection el le rendement ma
ximwn. . 

Moblloll 
Consultez notE'e Tableau de Gf!aissage 

Vacuum Oil Company de New Yo .. k U,. S . .A. 
Fabricants de Pétroles Raffinées, EHences SaperieaFell 

et Huiles Lubriflantell 
, 

.. 

• 

-------------._--~ ..----_...
!MPAI'I~:aJR IJE L'ItCDL,E pflOVES!<fOl(ltELLB: MtlHIOJ( CATHOLll)te: LOMÉ· toGo 


